
  

Ville de Saint-Basile, le 27 novembre 2023 
 
Procès-verbal de la séance ajournée du conseil de la Ville de Saint-
Basile, tenue le 27 novembre 2023, à 19h00  
 
Sont présents : 
M. Martial Leclerc,         Siège #1,     M. Mathias Piché,      Siège #4 
Mme Lise Julien,         Siège #2,     M. Denys Leclerc,      Siège #5 
M. Bertrand Thibaudeau, Siège #3,    Mme Karina Bélanger,     Siège #6 
 
Formant quorum sous la présidence de Monsieur Guillaume Vézina, 
maire. 
 
Sont également présents : 
Madame Annie Thériault, Directrice générale et assistante-greffière 
Madame Manon Jobin, Directrice générale adjointe, trésorière-greffière 
par intérim 
 
 
290-11-2023 

OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Après vérification du quorum, Monsieur le Maire déclare la 
présente séance ouverte à 19h00. 
 
Sur la proposition de monsieur Mathias Piché. il est résolu à 
l'unanimité des conseillers présents : 
 
Que la présente séance est légalement constituée. 

 
CONSIDÉRANT QUE l’item " Varia " reste ouvert à tout nouveau 
sujet. 

 
ADOPTÉE 
 
 

291-11-2023 
 

OFFICE MUNICIPAL D’HABITATION 
APPROBATION BUDGET RÉVISÉ 2023 (N/D : 114-400) 

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de la Ville de Saint-Basile a 
adopté le budget 2023 de l’OMHGP selon la résolution 027-01-
2023; 

 
CONSIDÉRANT QUE madame Lyne Juneau a déposé un budget 
révisé pour l’année 2023 de l’Office municipal d’habitation du 
Grand Portneuf – Saint-Basile ; 
 
Il est proposé par monsieur Martial Leclerc et résolu à l’unanimité 
des conseillers présents : 
 
QUE le conseil municipal de la Ville de Saint-Basile accepte le 
budget révisé pour l’exercice financier 2023 de l’Office Municipal 



   

d’Habitation du Grand Portneuf – Saint-Basile, selon les données 
suivantes : 
 

79 046 $ pour le 305-307 rue Hardy 
126 748 $ pour le 340 rue Hardy 

 
QUE la part du déficit à assumer par la Ville pour l’année 2023 est 
de 7 905$ pour 305-307 rue Hardy et de 12 675 $ pour le 340 rue 
Hardy ; 
 
QU’une copie soit transmise à madame Lyne Juneau, Directrice 
générale de l’Office Municipal d’Habitation du Grand Portneuf – 
Saint-Basile.  
 
 
ADOPTÉE 
 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

Une période de questions a été tenue.  
 

 
 
 

292-11-2023 
CONTRIBUTION FINANCIÈRE  

ÉCOLE SECONDAIRE LOUIS-JOBIN 
 

 
CONSIDÉRANT QUE le Comité de l’album des finissants de 
l’École secondaire Louis-Jobin soumet une demande d’aide 
financière pour aider à la réalisation de leur album 2023-2024 
des finissants(es) du secondaire V ; 
 
CONSIDÉRANT QUE certains des élèves de l’École Louis-Jobin 
proviennent de Saint-Basile ; 
 
Sur la proposition de monsieur Mathias Piché, il est résolu à 
l'unanimité des conseillers présents : 
 
QUE le conseil municipal de la Ville de Saint-Basile accepte de 
verser une aide financière de 75 $ pour aider le Comité de 
l’album des finissants de l’École Louis-Jobin. 
 
QUE ce montant soit pris au poste budgétaire no « 02 19000 
970 ». 
 
 
 

ADOPTÉE 
 

 



  

 
293-11-2023 
 

CONTRIBUTION FINANCIÈRE  
OPÉRATION NEZ ROUGE  

 
 
CONSIDÉRANT QUE la ville de Saint-Basile a reçu une demande 
de contribution financière pour la 40e campagne de 
raccompagnement d’Opération Nez Rouge de Québec ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Saint-Basile désire contribuer 
financièrement à cette édition d’Opération Nez Rouge ; 
 
Sur la proposition de monsieur Bertrand Thibaudeau, il est résolu 
à l'unanimité des conseillers présents : 
 
QUE le conseil municipal de la Ville de Saint-Basile autorise le 
versement d’une contribution financière de 100 $ à Opération 
Nez Rouge pour sa 40e campagne de raccompagnement. 
 
QUE ce montant soit pris au poste budgétaire no « 02 19000 
970 ». 
 
 
 

ADOPTÉE 
 
 

294-11-2023 
 

CONTRIBUTION FINANCIÈRE  
LAURA LÉMERVEIL 

 
 
CONSIDÉRANT QUE la ville de Saint-Basile a reçu une demande 
de contribution financière pour le camp d’été spécialisé Laura 
Lémerveil 2024 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE un (1) enfant de Saint-Basile a participé au 
camp d’été 2023 ; 
 
Sur la proposition de madame Karina Bélanger, il est résolu à 
l'unanimité des conseillers présents : 
 
QUE le conseil municipal de la Ville de Saint-Basile autorise le 
versement d’une contribution financière de 500 $ pour le camp 
d’été spécialisé Laura Lémerveil; 
 
QUE ce versement soit conditionnel à la fréquentation de 
l’enfant au camp Lémerveil donc, qu’il ne fréquente pas le 
camp de jour de la Ville de Saint-Basile.  
 



   

QUE ce montant soit pris au poste budgétaire no « 02 19000 
970 ». 
 
 
 

ADOPTÉE 
 
 

295-11-2023 
 

APPEL D'OFFRES AP-2O23-03 – RÉAMÉNAGEMENT ET 
AGRANDISSEMENT DE L’HÔTEL DE VILLE ET DE LA CASERNE 

INCENDIE SAINT-BASILE #1901 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de la Ville de Saint-
Basile a procédé à une demande de soumission publique, 
en date du 14 août 2023, pour un contrat visant des travaux 
d'agrandissement de la caserne incendie et du 
réaménagement de l’hôtel de ville tel que prévu ou 
programme triennal d'immobilisation 2022-2023-2024, projet 
#1901 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Saint-Basile a reçu une 
confirmation d'une subvention dans le cadre du programme 
PRACIM pour un montant de 4 504 500 $ sur un total de 
dépenses admissibles de 6 435 000 $; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement d’emprunt 04-2023 en lien 
avec ses travaux a été approuvé par le MAMH le 26 juillet 
2023 ; 
 
Considérant que les soumissions ont été ouvertes en date du 
12 octobre 2023, à savoir :  
 
- Construction Côté & Fils inc.     5 241 

383,00$ 
- Lévesque & Associés Construction inc.    5 495 

988,00$ 
- Dalcon inc.        5 637 

000,00$ 
 
CONSIDÉRANT QUE l’analyse des documents des 
soumissionnaires par madame Claudie Tessier, architecte 
chez Patriarche, recommande la soumission de Construction 
Côté et Fils Inc.  

 
Sur la proposition de madame Lise Julien, il est résolu à 
l'unanimité des conseillers présents : 

 
QUE le conseil municipal de lo Ville de Saint-Basile accepte 
la soumission pour le réaménagement et l’agrandissement 
de l’hôtel de ville et la caserne incendie mentionné ci-haut 



  

du soumissionnaire Construction Côté et Fils Inc. au coût de 
5 241 383,00 $, taxes en sus 
 
QUE ledit soumissionnaire Construction Côté t Fils Inc. 
s’engage envers la Ville de Saint-Basile à respecter dans 
son ensemble le document d’appel d’offres numéro AP-
2023-03. De plus, les addendas suivants font partie 
intégrante du cahier Devis pour soumission, à savoir : 
 
- Addenda 01 Architecture, daté du 2023-09-01; 
- Addenda S01, daté du 2023-09-08; 
- Addenda C01, daté du 2023-09-08; 
- Addenda M01, daté du 2023-09-08; 
- Addenda E01, daté du 2023-09-08; 
- Addenda 02, daté du 2023-09-11; 
- Addenda 03, daté du 2023-09-20; 
- Addenda 04, daté du 2023-09-25; 
- Addenda 02 Ingénierie, daté du 2023-09-26; 
- Addenda 05, daté du 2023-09-26; 
- Addenda 06, daté du 2023-09-29; 
- Addenda 07, daté du 2023-10-03; 
- Addenda C03, daté du 2023-10-03; 
 
QUE Monsieur Simon Potvin, coordonnateur de projet en 
infrastructure municipale, est nommé comme représentant 
municipal. 
 
QUE le conseil municipal de la Ville de Saint-Basile affecte à 
la réduction de cette dépense toute contribution ou 
subvention qui pourrait être versée pour le paiement d’une 
partie ou de la totalité de la dépense décrétée par la 
présente résolution.  
 
QUE les coûts de ces travaux soient payés à même le 
règlement d’emprunt 13-2020 et modifiés par le règlement 
04-2023 décrétant une dépense de 10 338 473 $ et un 
emprunt de 10 338 473 $ pour le réaménagement de l’hôtel 
de ville, de la caserne incendie et du garage municipal de 
la Ville de Saint-Basile.  
 
  
ADOPTÉE. 
 

296-11-2023 
 
AUTORISATION SIGNATURE DE LA CONVENTION D’AIDE FINANCIÈRE 

DU PRACIM POUR L’AGRANDISSEMENT DE LA CASERNE ET DE 
RÉAMÉNAGEMENT DE L’HÔTEL DE VILLE 

(PROJET #1901)  
 
 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Saint-Basile a déposé une 
demande d’aide financière pour agrandissement de la 



   

caserne et le réaménagement de l’hôtel de ville au 
Programme d’amélioration et de construction 
d’infrastructures municipales (PRACIM) (réf : résolution #187-
06-2022) ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Saint-Basile recevra, à la suite 
de l’octroi du contrat de construction par la Ville, la 
convention d’aide financière. 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville doit autoriser monsieur Guillaume 
Vézina, maire, à signer cette dite convention; 
 
Sur la proposition de madame Karina Bélanger, il est résolu à 
l'unanimité des conseillers présents : 
 
QUE la Ville de Saint-Basile autorise monsieur Guillaume 
Vézina, maire, à signer la convention d’aide financière dans 
le cadre du programme PRACIM pour l’agrandissement de 
la caserne et de réaménagement de l’hôtel de ville. 
 
 
ADOPTÉE 
 
 

297-11-2023 
 

AUTORISATION SIGNATURE ENTENTE DE PARTAGE  
DE SERVICES 

 
 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Saint-Basile a reçu une 
demande de partage de service le 17 novembre 2023 par 
l’entreprise Excavation D. Jobin. 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Saint-Basile doit autoriser 
monsieur François Petit, Contremaitre des travaux publics à 
signer cette entente pour l’hiver 2023-2024; 
 
Sur la proposition de monsieur Denys Leclerc, il est résolu à 
l'unanimité des conseillers présents : 
 
QUE la Ville de Saint-Basile autorise monsieur François Petit, 
Contremaitre des travaux publics à signer cette entente; 
 
 
ADOPTÉE 
 
 

RAPPORT DES COMITÉS 
 
Les élus présents donnent un compte-rendu des comités et des 
dossiers pour lesquels ils sont responsables. 



  

 
 
298-11-2023 

LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 
 

Sur la proposition de monsieur Mathias Piché, il est résolu à 
l'unanimité des conseillers présents : 
 
Que cette assemblée de la Ville de Saint-Basile soit et est levée à 
19h07 
 
Adopté. 

 
_________________________      ______________________________ 
Guillaume Vézina,  Manon Jobin, 
Maire     Directrice générale adjointe, 

trésorière-greffière par intérim 
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